
Règlement jeu concours L’Enfant de la Source 

 

Le Jeu-concours L’Enfant de la source organisé par la Société Editions Ouroz sous la marque Kero aura lieu du 
09/07/2018 à 18h  au 31/07/2018 à 23h30 

CADRE DE JEU : La Société organise le Jeu dans le cadre de la communication sur le roman L’Enfant de la source 
de Lucile Paul-Chevance. 

SUPPORT DE JEU : Le Jeu sera accessible à partir de la page officielle Facebook – Editions Kero. 

MECANIQUE DE JEU :  

- Instant gagnant : Pour participer, l’internaute doit cliquer sur le bouton Jouer qui s’affiche sur la roue. 
Si ce clic correspond à un moment déterminé comme « gagnant » par l’organisateur, il remporte le lot 
indiqué. 

MODALITES DE PARTICIPATION AU JEU :  

- Age : jeu ouvert aux majeurs / mineurs 
- Pays : participants résidant en France (Corse), DOM-COM)  
- 1 participation par personne par jour.  
- Limité à un lot par personne 

DOTATIONS  

-  23 exemplaires du roman L’Enfant de la Source de Lucile Paul-Chevance : livre imprimé publié chez 
Kero le 28/03/2018  d’une valeur de 17 € TTC par lot, soit un total global de 391 € TTC ;  
 

MODALITES ET NOMBRE DE GAGNANTS :  

- 23 gagnants  
- Désignés par tirage au sort / instant gagnant  
- DATE INFORMATION DES GAGNANTS immédiat au moment de l’instant gagnant. Un mail de 

confirmation sera envoyé dans les 48h à 72 h suivant le gain.  

MODALITES DE REMISE DE LOTS : 

- MODALITE ENVOI DES LOTS : par courrier simple 
- DATE D’ENVOI DES LOTS : dans la semaine suivant la confirmation par le gagnant de son adresse 

postale 
 

 


